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Bn QG EM Def-QRE 
 
 

 
Aux destinataires en Annexe Z 
 

Objet : Compte-rendu d’exercice alerte incendie 
Concerne: exercice du 12 Jun 18 au QRE - bloc 1  

 
Ref :  Arrêté royal du 04 août 1996 relatif au bien-être des travailleurs lors de 

l’exécution de leur travail 
 Arrêté royal du 28 mars 2014 relatif à la prévention de l’incendie sur les lieux de 

travail  
 

1. Synthèse : Bien-être au travail, exercice évacuation incendie, 
compte-rendu 

2. Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de l’exercice d’évacuation 
du 12/06/2017. 

3. Liste des annexes 

Annexe A : Compte-rendu de l’exercice anti-incendie et  
recommandations SLPPT 08 

Annexe B : Observations durant l’exercice 

Annexe Z : Liste destinataires 
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Major 
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Compte-rendu d’exercice alerte incendie et recommandations SLPPT 08 
 

1. Quartier : QRE EVERE 
 
2. Bloc concerné : bloc 1 
 
3. Unités concernées:  

 Cab CHOD 
 ACOS Ops&Trg 
 ACOS Strat 
 COMOPSAIR 
 COMOPSLAND 
 COMOPSMED 
 COMOPSNAV 
 DGMR et ses services 

 
4. DTG: 121130 Jun 2018 
 
5. Composition de la délégation  

 SLPPT 08 
o Cdt CORNU Samuël 
o 1SgtMaj CHOUBANE Housene 

 
 SPPT MR 

o AdjtMaj POTTERS Francis 
o AdjtChef CARLAIRE Christian 

 QRE: S2 – Adjt KINDT Frans 
o Renforcé par 11 observateurs du Bn QG EM Def QRE équipés d’une check-list 

« Evacuation Incendie » (le présent rapport en est une synthèse). 
 

6. Résumé de l’observation: 
 

a. A la demande du Président du CCB, l’exercice a été planifié par la section locale de 
prévention d’EVERE. Le personnel du bloc 1 n’a pas été informé de l’exercice mais bien les 
Chefs de Corps de chaque unité. L’alarme a été déclenchée à 1130 Hr. Tout le personnel 
était évacué à 1139 Hr. 

b. L’exercice d’évacuation s’est déroulé dans le calme, sans panique et sans problème majeur. 
Cet exercice présentait toutefois quelques lacunes et peut être amélioré en apportant 
quelques corrections. 
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7. Recommandations de la SLPPT 08 
 
Par unité et en collaboration inter-unités (par étage), mettre le plan interne d’urgence de 
lutte incendie (qui a été publié sur DOCCOM et d’application depuis de Jan 2018) en 
application et l’adapter pour le bloc 1, et créer le dossier incendie du bloc et par unité.  
Le Coordinateur Prévention Incendie du Bloc 1 (DG MR) est en charge de ce dernier. 
 
 
Les remarques relatives à l’exercice d’octobre 2017 sont identiques, à savoir : 
 

a. Améliorer l’information aux travailleurs du bloc 1 par : 
1) Affichage d’un plan par étage du bloc pour les itinéraires d’évacuation 
2) Affichage des personnes désignées pour l’évacuation en cas d’incendie 
3) Affichage des personnes désignées pour le combat du feu en 1ère intervention 
4) Affichage des numéros d’appel au service d’intervention à jour 

 
b. Identifier les personnes responsables de l’évacuation et la lutte anti-incendie 

1) Par l’ (in) formation aux différents moyens de lutte anti-incendie 
2) Par le port des vestes fluorescentes adéquates 

 
c. Identifier les personnes responsables des premiers soins 

 
d. Améliorer la signalisation des locaux et des itinéraires d’évacuation en cas d’incendie 

1) Par des pictogrammes règlementaires 
2) Par l’affichage des itinéraires d’évacuation et des plans du bâtiment 
 

e. Améliorer la formation des intervenants dans la lutte anti-incendie 
 

f. Former les intervenants, notamment par une formation sur les moyens d’extinction 
(contacter l’Adjt Chef BIERMANS, CC V&C à Peutie)  
 

g. Désigner et former le personnel de l’unité désigné pour l’évacuation des lieux de travail en 
cas d’incendie (via l’AsPrev de l’unité ou le coordinateur prévention incendie de l’unité). 
 

h. Tenir à jour des listes pour les intervenants en 1ers soins, le personnel responsables de 
l’évacuation et le personnel responsables de la lutte anti-incendie.  
 

i. L’alarme incendie se déclenche en permanence au niveau de la garde (voir cahier de la 
garde).  Le niveau sonore de la sirène est relativement faible et installe le doute quant à une 
possible évacuation (5ème étage). Il apparaît dès lors nécessaire de la réparer ou la remplacer. 

 
j. L’ascenseur continue à fonctionner durant l’évacuation alors qu’il devrait directement 

descendre au rez-de-chaussée et se bloquer. 
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k. Les zones de rassemblement semblent être davantage connues par le personnel. Il n’existe 
toutefois pas suffisamment de listes de contrôle des présences et les groupes ne sont pas 
toujours pris en charge dans les zones de rassemblement. 

 
l. Le personnel d’ACTIVA n’a pas de POC et n’a pas voulu sortir du Bloc 1 à cause du timing à 

respecter dans l’exécution de leurs tâches. 
 
Remarques: 
 
1) La validité des aptitudes pour les intervenants premiers soins est d’un an et un 

rafraîchissement doit être effectué chaque année. 
2) L’assistant en prévention est la personne de choix pour l’élaboration de ces différentes 

mises en ordre. Toutefois, le rôle de l’assistant en prévention se veut être un rôle de 
conseiller. Il ne lui appartient pas le rôle de décision. Cette responsabilité légale 
incombe au Chef de Corps qui est assisté par les membres de la ligne hiérarchique.  
(A.R. du 04/08/1996 : loi sur le bien-être au travail) 

3) Références légales : A.R. du 28/03/2014 relatif à la prévention de l’incendie sur les lieux 
de travail. 
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Observations durant l’exercice 

 

Etages Unités concernées (par ailes) Remarques 
RDC A DGMR (MR Sys) 

DGMR Comdt 
 Certaines  portes coupe-feu étaient bloquées par des cales 

B DGMR (MR Sys-Cel Sp) 
DGMR Comdo 

 Obstacles dans les chemins d’évacuation et les couloirs  

C DGBF 
DGMR-B 

 Manque de pictogrammes 
 Pas de plan d’évacuation 

1 A DGMR (MR Sys-L)  Pas d’éclairage de secours 
 Le niveau sonore de la sirène était trop faible 
 De nombreuses portes et fenêtres restent ouvertes après l’évacuation 

B  Pas d’éclairage de secours 
C DGMR (MR Mgt)  Pas d’éclairage de secours 

2 A COMOPSMED 
DGMR (MR Sys-A) 

 Obstacles dans les chemins d’Evac et les couloirs (plantes et étagères) 
 Certaines  portes coupe-feu ne se ferment pas B 

C 
3 A COMOPSAIR 

COMOPSLAND 3D 
 L’armoire Incendie en face du local A33 est inaccessible 
 Les voies d’Evac ne sont pas toujours libres  
 Pas d’éclairage de secours 
 Il manque certaines plaques EVAC 

B 
C 

4 A COMOPSLAND  L’éclairage de secours ne fonctionne pas 
B 
C 

5 A ACOS Ops&Trg  Obstacles dans les chemins d’Evac et les couloirs  
 Pas d’éclairage de secours 
 Tous les locaux n’étaient pas fermés et certaines plaques EVAC étaient déjà 

retournées avant l’exercice 

B 
C 

6 A ACOS STRAT 
CHOD 

 Pas d’éclairage de secours et pas de plan d’Evac 
 Les portes coupe-feu ne se ferment pas complètement ou pas du tout 
 Obstacles dans les chemins d’Evac et les couloirs  
 Tous les locaux n’étaient pas fermés 

B ACOS STRAT 
C 
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7  Vestiaires   Pas de Pers dans le hall 7ème étage 

 Pas de plan d’Evac 
 Pas d’éclairage de secours 
 Les portes coupe-feu ne se referment pas 
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Liste des destinataires 

 
 

 Cab CHOD 
 ACOS Ops&Trg 
 ACOS Strat 
 COMOPSAIR 
 COMOPSLAND 
 COMOPSMED 
 COMOPSNAV 
 DGMR  
 MR Mgt 
 MR C&I 
 MR Sys 
 CC Infra 
 Bn QG EM Def 

 


